
Détails du terrain
Objet non conforme

Pente inférieure à 30%
10 mètres minimum de
bande riveraine

Pente supérieure à 30%
15 mètres minimum de
bande riveraine

Croquis de proposition d’aménagement naturel de votre bande riveraine
Caractéristiques

Légende

Adresse : ______________________________ 

Assez d’arbres
Il en manque ≈_____________.

Assez d’arbustes
Il en manque ≈_____________.
Herbacées non tondues
Ne plus tondre _____mètres.

349, chemin de Val-des-Lacs Tél. : (819) 326-5624 poste 3604   Courriel : urbanisme@val-des-lacs.ca
Val-des-Lacs (Québec) J0T 2P0  Télécopieur : (819) 326-7065

Municipalité de Val-des-Lacs Inspection des bandes riveraines

Arbres
Arbustes
Replantation minimum
Herbacées non
tondues minimum
Accès à la rive
Lac

CONFORME           NON CONFORME

Conseils et changements à faire pour respecter la nature et les règlements.

QUELQUES CHANGEMENTS REQUIS



Municipalité de Val-des-Lacs Inspection des bandes riveraines

Croquis d’un exemple d’aménagement de son terrain avec la bande riveraine.

Croquis de la ligne des hautes eaux qui marque
le début de la bande riveraine, ainsi que des

pentes sur le terrain.

L’eau et le bord
de l’eau ne sont
pas encombrés.

Le quai est
conforme et les
embarcations
sont situées à
l’intérieur de
l’accès d’un

maximum de 5
mètres de large.

Les arbres sont
plantés en

quinconce dans la
bande riveraine

avec des arbustes,
au moins dans les
5 premiers mètres.

La pelouse est
laissée longue ou à

l’état naturel au
moins dans les 10
premiers mètres.

Aucun engrais,
pesticide, herbicide

ou autre n’est
utilisé.

Ligne
des

hautes
eaux

Pente
du

terrain

Lac

Maison

Début de la
bande riveraine

10 à 15 mètres de
bande riveraine

70%

30%

0%

5m. min.

10m. min.

15m. min.*
Bande riveraine

5 m. max.

*Dans le cas d’une pente supérieure ou égale à 30%.


